
POUR LE CALCUL DE LA PRIME D’ANCIENNETE

L’Union des Industries Savoie
D’une part

D’autre part

L’article 142 de la Convention Collective Nationale de la Métallurgie fixe la formule de calcul de la 
prime d’ancienneté applicable pour l’ensemble du territoire national mais retient que la valeur de 
point servant à ce calcul fait l’objet d’une négociation territoriale.

applicable pour le calcul de la prime d’ancienneté

– Champ d’application

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2 de la 
Convention Collective Nationale de la Métallurgie signée le 7 février 2022. Il s’applique aux 

Savoie, tel que défini par l’article 21 et l’annexe 8.1 de la Convention Collective Nationale de la 

–

applicable pour le calcul de la prime d’ancienneté prévue à l’article 142 de la 

€



urée de l’accord

Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme d’un 

d’employeurs habilitées à engager la procédure de révision sont déterminées conformément aux 

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

En application de l’article L. 2261

moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232

d’ancienneté

En conséquence, aucune stipulation spécifique en fonction de l’effectif de l’entreprise ne peut être 

organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231

auprès des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes 

fera l’objet d’une demande d’extension
l’UIMM Savoie

Pour L’Union des Industries Savoie


